
 
 

 

 
 

Communiqué de Presse  
 

Crise des matières premières, les industriels fabricants de matériels alertent 
sur les impacts importants pour la gestion des déchets. 

 
 

Paris, le 13 septembre 2022 

Alors que la crise des matières premières dure depuis plusieurs mois et risque de perdurer, le syndicat 

FAMAD (le syndicat des FAbricants de MAtériels pour la gestion des Déchets), rassemblant les industriels 

fabricants de matériels pour la gestion des déchets, souligne les conséquences économiques et sociales 

importantes que cette crise engendre. Il appelle tout particulièrement l’ensemble des donneurs d’ordre, 

collecteurs publiques et privés de déchets, à davantage prendre en compte le caractère exceptionnel de 

cette situation et rappelle les recommandations à appliquer. 

A  l’échelle mondiale, la quantité de matières premières produites sur les marchés a diminué de manière 

très importante, notamment pour le plastique, le bois, l’acier et les composants électroniques. Cette 

situation s’est vue accentuée par le conflit Russie-Ukraine. 

La diminution de l’offre disponible sur le marché des matières, la hausse des coûts de ces matières et 

de l’énergie nécessaires à la production, génèrent chez les entreprises adhérentes de la FAMAD, des 

difficultés majeures pour garantir le respect des délais de livraison et la maitrise des coûts de 

production des matériels. A noter que les fournisseurs de matières premières et composants ne 

garantissent ni les délais, ni les coûts d’approvisionnements.  

Pour inciter les donneurs d’ordres à prendre en compte cette problématique rencontrée sur de 

nombreux secteurs, une fiche technique a été éditée par le ministère de l’économie le 18 février 2022. 

Elle a ensuite été complété le 30 mars par une circulaire du Premier Ministre sur la prise en compte de 

la hausse des prix de certaines matières premières dans l’exécution des contrats publiques. Ces 

documents indiquent notamment : 

- Un aménagement des délais d’exécution dès lors que le titulaire apporte du contrat apporte la 

démonstration qu’il n’est pas en mesure de respecter les délais d’exécution. Cette possibilité 

est également valable lorsque le respect de ces délais entrainerait un surcoût « manifestement 

excessif ». 

- Le gel des pénalités contractuelles tant que le titulaire est dans l’impossibilité de 

s’approvisionner dans des conditions normales 

- La modification des contrats de la commande publique en cours lorsqu’elle est nécessaire à la 

poursuite de leur exécution. 

Au-delà de leur prise en compte par les acheteurs publics, le syndicat FAMAD souligne que ces 

recommandations de l’Etat doivent être également appliquées par les acheteurs privés. Il appelle donc 

l’ensemble des acteurs de la profession à appliquer stricto sensu ces préconisations dans les marchés 

concernés. 



 
 

 
 

Pour les futurs marchés publics, le syndicat FAMAD recommande d’élaborer une clause de révision des 

prix prenant en compte l’ensemble des coûts de revient des fabricants, à savoir :  

- Une formule réellement représentative du poids de chaque prestation, 

- Des indices adaptés qui relient les coûts de production aux coûts des matières premières. 

- Une fréquence de révision a minima trimestrielle afin de suivre l’évolution du cours des 

matières. 

 

La FAMAD est l’un des 8 syndicats de la FNADE. Depuis plus de 40 ans, le syndicat rassemble les 
fabricants de matériels et d’équipements pour la collecte et le traitement des déchets.  
En chiffres :  
- Plus de 1 000 « bennes à ordures ménagères » avec lève-conteneur livrées par an en France  
- Plus de 3 millions de bacs roulants normalisés livrés par an et distribués dans les territoires  
- Plus de 10 millions de conteneurs gérés, avec des contrats de location et de maintenance 
permettant ainsi une gestion des fichiers et une maîtrise du patrimoine doté aux habitants 
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